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Fermeture de la Trésorerie 
Suite à la réorganisation des services de
la Direction départementale des Finances
publiques, la Trésorerie de Meylan 
transférera ses activités à compter du 
1er janvier 2023. 
Ce qui changera : les démarches et 
renseignements concernant les factures
locales (eau, hôpital…) ou leur règlement :
vous devrez vous adresser au Service 
de Gestion Comptable de Saint-Martin-
d'Hères, situé Bâtiment l'Intemporel, 
22 rue Galilée à Saint-Martin-d’Hères.
Trois possibilités : par mail sgc.saint-
martin-dheres@dgfip.finances.gouv.fr,
par téléphone au 04 76 42 92 00, et si
vous souhaitez vous déplacer, le service
reçoit les lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8 h 30 à 12 h. Vous restez invités à
opter pour les prélèvements et paiement
en ligne et devez continuer à vous référer
aux mentions portées sur les avis des
sommes à payer ou factures. La Direction
départementale des Finances publiques
s’appuie aussi sur un réseau de proximité,
les buralistes, qui permet d’accomplir 
vos règlements de façon sécurisée 
et confidentielle. A Meylan, les Tabac
Presse 33 rue des Aiguinards, 27 avenue
du Vercors et 20 avenue de Verdun sont
agréés paiement de proximité.  

Conseil municipal
Retrouvez les ordres du jour, 
compte-rendus et délibérations 
sur www.meylan.fr. 
Prochaine séance : lundi 19 décembre, 
à partir de 18 h. L’heure citoyenne, 
qui débute à 19 h 30, sera consacrée 
à une restitution, par les membres de la
convention citoyenne pour le climat de la
Métropole, de leurs travaux et propositions.

A consulter
Recueils des actes administratifs à l’accueil
de la mairie ; arrêtés préfectoraux, 
de police, de voirie, ordres du jour et
compte-rendus des conseils municipaux 
à l’entrée de la mairie.

Meyl’Actu, votre newsletter
Chaque mois, elle vous informe sur les
actions de la Ville et les événements. 
Pas encore abonnés ? Rendez-vous 
sur la page d’accueil de meylan.fr.

Jeparticipe.meylan.fr
Retrouvez les concertations en cours pour
donner vos avis, faire des propositions,
contribuer aux projets et les bilans des
dernières concertations pour vous informer.

Vos pages Facebook
Devenez fan des pages Ville de Meylan, 
de celles de la bibliothèque, du CINE, 
de la Maison de la musique.

Votre page Instagram
Pour découvrir Meylan sous son meilleur
profil : www.instagram.com/villedemeylan

YouTube Ville de Meylan, 
votre chaîne d’information
Abonnez-vous et participez aux chats, 
réagissez aux vidéos.

Meylan ma ville, votre magazine
Vous ne l’avez par reçu, 
vous souhaitez un exemplaire
supplémentaire ? 
Vous pouvez vous le procurer

dans les équipements communaux, à
l’Hôtel de ville, dans plusieurs boulangeries. 
Disponible en téléchargement et 
en version sonore sur meylan.fr. 
Vous souhaitez rejoindre l’équipe de ses 
donneurs de voix bénévoles et participer
ainsi à son enregistrement ? 
Contactez le service Communication de 
la Ville : sandrine.delobelle@meylan.fr.
Prochaine parution : lundi 13 février 2023.
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NUMÉROS UTILES  ET D’URGENCE
■ Déchets – Ressourcerie : 0 800 50 00 27  ■ Demandes médicales :

0810 15 33 33  ■ Drogues info-service 24h/24 : 0 800 231 313  
■ Femmes victimes et témoins de violences conjugales : 3919  
■ Gendarmerie : 04 76 90 22 96  ■ Objets trouvés : 04 76 41 59 29  
■ Police municipale : 06 22 67 75 11  ■ Pharmacie urgence : 04 76 63 42 55
■ Pompiers : 18  ■ Sida info-service 24h/24 : 0 800 840 800  
■ Taxis banlieue : 04 76 54 17 18  ■ Urgences médicales 24h/24 : 15
■ Urgences, n°unique pour les personnes sourdes et malentendantes : 114

Plan de sobriété énergétique
Afin de permettre une extinction du 
chauffage, tous les équipements communaux
seront fermés les 24 et 31 décembre, 
ainsi que du 26 au 30 décembre, excepté 
la bibliothèque Pablo/Neruda Grand-Pré,
l’accueil du CCAS et le service Tranquillité
publique. L’état-civil assurera la gestion 
des rendez-vous déjà pris et les urgences
décès et inhumations du 27 au 30 décembre,
de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h.

L’Hôtel de ville
4, avenue du Vercors, CS 28001, 
38243 Meylan Cedex.
Horaires Lundi au vendredi, 8 h 30 à 12 h 
et 13 h 30 à 17 h, excepté le mardi : jusqu’à
17h 30. Fermeture le samedi. 
Accueil téléphonique assuré du lundi au
vendredi, 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30.
04 76 41 59 00 - www.meylan.fr

Etat civil
Accueil sur rendez-vous le lundi, 12 h à 17 h,
le mardi, 8 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30, 
le mercredi, 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h,
le jeudi, 8 h 30 à 12 h et 14 h à 19 h, 
le vendredi, 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h.

Service urbanisme
Accueil téléphonique de 9 h à 12 h, les mardis,
jeudis et vendredis ; permanence physique
le jeudi matin de 8 h 30 à 12 h, sur rendez-vous
pris lors d’une permanence téléphonique. 
04 76 41 59 38

Agence postale communale 
Accueil du lundi au samedi, 8 h 30 à 12 h 15.
3631

Urgence : comment joindre la mairie
Hors des heures d’ouverture : 
• Astreinte du Centre technique, 06 13 06 12 53.
• Police municipale, 04 76 41 59 29.

Agents de proximité
• Plaine-Fleurie - Aiguinards - Revirée
Ile d’Amour - Grand-Pré - Buclos :   
06 13 06 11 81
• Béalières - Charlaix - Maupertuis
Haut-Meylan : 06 13 06 11 34 et 06 13 06 13 10.

Permanences gratuites
• Conciliateur de justice : deux fois par
mois, le mercredi de 9 h à 12 h.
• Médiateurs de proximité : les mercredis
de 14 h à 16 h. 
• Avocat : deux fois par mois, le jeudi de 
16 h 30 à 18 h 30.
• Conseiller juridique : les mercredis de 14 h à 17 h.
• Notaire : une fois par mois le jeudi de 10 h à 12 h.
Pour prendre rendez-vous : 04 76 41 69 52.

Allo Isère Logement 
Partenariat entre le Département et 
les intercommunalités, ce service gère 
les questions sur l’habitat en mettant en lien
avec des professionnels délivrant des
conseils gratuits par téléphone ou 
sur rendez-vous : 04 58 17 65 09 (numéro
gratuit),  lundi au vendredi, 9 h à 12 h et 
13 h 30 à 17 h 30.

CONTACTS   EN BREF   

ÉTAT CIVIL   
Mariages
• Mirella Vallance et Jérémy Bonnet, 
le 21 juin 2022
• Hélène Alaimo et Frédéric Girousse, 
le 8 août 2022
• Anastasiia  Sylka et Alexandre Sherpa,
le 29 octobre 2022
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L’énergie humaine est fort 
heureusement et contrairement 
aux énergies fossiles, inépuisable. 
A Meylan, elle anime les bénévoles
sur les terrains de sport, dans les LCR,
auprès des personnes défavorisées ;
elle engendre une vie économique et
commerciale riche et dynamique ;
elle implique de nombreux citoyens
dans la démocratie participative 
municipale et métropolitaine ; 

elle engage les agents municipaux pour le service public. 
De belles énergies, vraiment !

Notre commune vit, respire, partage des opinions et réagit. 
Je ne peux que m’en réjouir ! Ce sont vos engagements 
qui font vivre la démocratie. Notre action municipale s’enrichit
de vos remarques – positives comme négatives, les deux 
sont importantes pour avancer ! - et de votre participation.

Dernièrement, nous avons débattu du futur des avenues 
Vercors - Granier. Initialement prévue au sein de la Commission
Extra-Municipale, cette concertation s’est ouverte au grand 
public. Le calendrier était particulièrement serré pour que 
les travaux d’amélioration des espaces publics puissent être
réalisés par la Métropole dans ce mandat. Les avis sur un plan
de circulation divergent selon les modes de transport de chacun,
mais je suis sûr que nous partageons tous l’objectif d’avoir 
un cadre de vie plus apaisé, végétal, moins bruyant et moins
pollué, et qui permette des déplacements fluides en toute 
sécurité, malgré l’augmentation attendue de leur nombre.

Protéger notre cadre de vie est notre priorité, qui nous rend 
intransigeants avec toutes les activités et installations illégales
dans la plaine de la Taillat et aux abords du parc de l’Ile d’Amour.
Malheureusement, les moyens de la justice ne l’autorisent pas
à agir aussi vite qu’il le faudrait dans ces infractions qui réduisent
nos espaces communs, naturels ou agricoles et qui mettent en
péril des vies humaines en cas de crue de l’Isère. Espérons
que notre interpellation du gouvernement, suite au vœu voté
par les élus de la majorité lors du conseil municipal, contribuera
à une prise de conscience de l’urgence de donner les moyens
à la justice d’agir rapidement dans ces dossiers.

Enfin à l’école des Béalières, ce sont les nuisances dues aux
travaux de rénovation du restaurant scolaire qui font réagir. 
Des travaux initialement prévus pendant les vacances d’été, 
et malheureusement retardés par des problèmes 
d’approvisionnement. Là encore, c’est le dialogue qui a permis
à chacun de comprendre les contraintes et de construire 
des solutions. Bientôt, je l’espère, les enfants bénéficieront
d’un espace bien plus agréable pour déjeuner !

La société se transforme. Maintenir et améliorer notre cadre de
vie, pour le bienfait de tous, passe souvent par des contraintes
temporaires et certains changements s’imposent à nous. Nous
sommes à vos côtés pour vous accompagner et vous remercions
pour votre expertise citoyenne dans tous ces dossiers.

Soyez certains qu’en termes d’énergie, vos élus ne 
s’économisent pas ! 

Les festivités de Noël seront l’occasion de se retrouver et
d’échanger dans les prochains jours. Je vous souhaite d’ores 
et déjà d’excellentes fêtes de fin d’année et mes meilleurs
vœux pour 2023 !

Votre maire,
Philippe Cardin
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#meylanmaville : la photo

Instagram plébiscitée
La fresque lumineuse de l’artiste Wild Drawing 

sur les murs de la Maison cantonale des personnes
âgées (MCPA) crée un lien intergénérationnel 

entre résidents et habitants/usagers de la ville. 
Un cliché haut en couleurs, pris par @pmreflection.

Chantiers jeunes : des 
vacances d’automne actives !

6 jeunes Meylanais ont participé aux chantiers jeunes
pendant les vacances d’automne. Ils ont travaillé

dans l’ancien centre de loisirs des Oustitis. 
Au programme : désencombrement du bâtiment, 

tri et inventaire. Un acte de citoyenneté et 
une première expérience professionnelle rémunérée

pour ces jeunes !

3

2
L’alimentation 

plus responsable fêtée !
A l’occasion du Mois de la transition alimentaire, 
la Ville a invité habitants et usagers à sa Fête de 

l’alimentation. Un moment festif et convivial avec 
différentes animations, qui s’est également voulu 

pédagogique, afin de réfléchir à comment mieux 
se nourrir pour sa santé et la planète. 
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Un mois 
pour comprendre l’autisme    
Cette année, le mois de l’accessibilité, en novembre
dernier, était consacré à l’autisme. Spectacles, exposition
lectures, conférence, proposés par la Ville ont permis 
de mieux connaître et comprendre ce désordre 
du comportement.

6

4

5

6

5

Une centrale photovoltaïque
sur le toit de la MMM  
95.2 kWc, soit environ 400 m2 de panneaux
photovoltaïques ont été installés sur le toit de la Maison
de la musique, en collaboration avec Energ’y Citoyennes
et grâce à l’épargne citoyenne. Une 2e centrale solaire
à Meylan et la 2e plus grosse installée par l’entreprise
dans la métropole, opérationnelle début 2023 !

5

Du street art 
devant l’école Mi-Plaine 
Soucieux de matérialiser la zone de rencontre devant
l’école de Mi-Plaine où le piéton est prioritaire, la Ville 
a laissé champ libre à l’artiste Phalla, ancien élève 
de l’école et habitant des Béalières, pour réaliser 
un marquage artistique. Une œuvre de street art 
qui devrait être achevée courant février.

4
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Parmi les premières mesures déployées dans le plan de 
sobriété énergétique, l’extinction nocturne de l’éclairage public
est sans doute la plus spectaculaire. Mise en place dès octobre
dernier, elle a vu son plan d’application élargi par rapport à ce
qui avait été envisagé. De 23 heures jusqu’à 6 heures du matin
pour les quartiers du Haut-Meylan et le Bas-Charlaix, ainsi que
sur les voiries d’inovallée, et d’1 heure à 5 heures dans 
les autres secteurs, cette plongée dans l’obscurité avait suscité
quelques craintes légitimes. 
Elle fait maintenant la quasi-unanimité parmi les habitants,
sensibilisés à des problématiques de coûts de l’énergie qui 
les touchent aussi dans leur quotidien. 

Modernisation de l’éclairage
La flambée des prix impacte très fortement le budget de 
fonctionnement des collectivités locales. Meylan est donc
tenue de trouver de nouveaux gisements d’économie. 

L’extinction nocturne de l’éclairage devrait ainsi lui permettre
de réduire sa facture d’au moins 80 000 euros. 
Cette « action phare » s’accompagne d’un vaste programme 
de modernisation des lampadaires, avec le passage progressif
aux LED sur l’ensemble de son territoire. Les opérations 
de rénovation thermique des bâtiments sont aussi 
enclenchées. La Ville a programmé 1 million d’euros de travaux
d’isolation pour diminuer la consommation énergétique de 25 %. 
Première cible : les bâtiments énergivores chauffés au gaz, 
qui représentent 20 % de la consommation totale.

Chaleur de récupération
Le raccordement d’ici 2024 de Meylan au réseau de chauffage
urbain, via la Compagnie de Chauffage de Grenoble-Alpes 
Métropole, offre également d’importantes perspectives de 
maîtrise des coûts et de diminution de gaz à effet de serre. 

Sobriété énergétique : 
Meylan active son plan 1

Dans un contexte de flambée du coût de l’énergie et des risques de pénurie,
la Ville multiplie les actions en faveur d’une réduction des consommations
d’énergie et d’une moindre dépendance aux énergies fossiles. Ces mesures,
plébiscitées par les habitants, vont aussi dans le sens d’une diminution des
émissions de CO2, alors que le réchauffement climatique s’intensifie. 
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PHILIPPE CARDIN
INTERVIEW

maire

Où en est l’extinction nocturne de
l’éclairage public ?
Nous étions engagés dans 
une démarche de réduction des
consommations d’énergie et de 
protection de la biodiversité, avant
même de construire et de lancer le plan
de sobriété énergétique et de protection
de la biodiversité dans lequel figure
cette mesure. Nous avons dû accélérer
les choses au regard de l’explosion 
des tarifs de l’énergie. Nous avons noté
que l’opinion publique était prête. 
L’acceptation des habitants est un 
élément très important dans la mise en
œuvre de telles mesures. Après deux
mois, nous constatons que tout se
passe bien. Il n’y a pas eu de problème
de sécurité comme certains pouvaient
le craindre. Nous avons même reçu 
de nombreux messages de soutien 
et d’encouragement pour l’extension 
des plages horaires d’extinction 

de l’éclairage public.  
Dans quelle politique générale 
de sobriété s’inscrit cette mesure
spectaculaire ?
En limitant l’éclairage public, nous 
retrouvons finalement sa fonction 
première : la Ville éclaire là où la vie
publique le justifie. De la même 
manière, nous baissons le chauffage
dans les bâtiments communaux, tout
en assurant la rénovation thermique là
où les situations l’imposent en premier.
Nous incitons aussi les agents à se 
déplacer de manière plus propre 
et préparons l’arrivée du chauffage 
urbain, dont le bilan carbone est 
quasi-nul. La situation que nous vivons
donne l’occasion d’arrêter le gaspillage 
énergétique dans tous les secteurs 
de la vie communale et d’adapter 
les consommations aux usages. 
L’envolée des prix nous questionne 
au-delà de l’aspect financier. Nous 

ne pouvons plus ignorer le bilan 
carbone de nos activités au regard 
de la situation climatique. 

Quelles sont les prochaines étapes ?
Le prix de l’énergie rend plus 
acceptable le déploiement de telles
mesures : nous faisons de cette 
situation une opportunité pour engager
le fonctionnement de la commune
dans une démarche plus vertueuse.
Ces efforts dépassent d’ailleurs 
la question des usages. 
Ainsi, la commune opère de véritables
changements structurels, qui 
impliquent des investissements 
nouveaux. Le budget de l’année 2023
traduira cet engagement. Nous avions
prévu de moderniser un tiers de 
l’éclairage public, et ce sera finalement
la moitié. Sachant que ces 
investissements seront gagnants 
sur le long terme.

9

Comme le rappelle Jean-Baptiste Caillet, maire-adjoint 
délégué à la transition énergétique et au patrimoine 
communal bâti, « le chauffage urbain sera principalement
produit à partir de la combustion de nos déchets : il s’agira
donc de chaleur de récupération, à bilan carbone bien plus
faible que le gaz conventionnel. ». La connexion au chauffage
urbain concernera dans un premier temps certains groupes
scolaires, l’Hôtel de Ville et la piscine, avant d’autres 
déploiements, notamment dans l’habitat social et les copropriétés. 

Adapter le chauffage aux usages
Meylan entend par ailleurs faire appliquer le code de 
l’énergie dans les bureaux de ses services publics, 

avec un chauffage limité à 19 °C. « Nous allons regarder au
cas par cas, et mettre à disposition des vêtements adaptés, 
si nécessaire. » Le maire-adjoint rappelle les consignes 
de chauffe à respecter : 20 °C dans les écoles, 21 °C `
dans les crèches, 17 °C dans les salles de sport, 14 °C
dans les gymnases. 
La Ville entend ainsi baisser de 10 % sa consommation 
de gaz, après avoir déjà réussi à la diminuer de 15 % ces 
dernières années. Pour gagner encore de précieux kilowatts, 
elle veut renforcer le contrôle des mesures d’énergie. 
Un économe de flux a été recruté pour étudier ces chiffres 
et proposer de nouveaux axes d’amélioration. 

1
Le mois de la nuit, en octobre, fut pour 
la Ville une belle occasion de présenter
l’action d’extinction de l’éclairage public,
et de proposer une conférence, avant une
promenade dans le parc du Clos des 
Capucins, à la découverte de la biodiversité.

2
Le plan de sobriété énergétique de la Ville

prévoit la fermeture d’équipements publics,
tels que la piscine, très énergivore et moins
fréquentée en hiver, du 26 au 30 décembre.

3
Un moment d’échange, organisé avec
Energ’Y Citoyennes, entreprise choisie
pour développer le photovoltaïque sur 
les toits des équipements publics, a 
permis de partager avec les habitants 
sur cette technologie et les objectifs de
production d’énergie propre de la Ville.

3
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Des objectifs ambitieux à la portée de tous
Ce plan de sobriété énergétique est attentivement suivi par la
Commission extra-municipale, instance de démocratie 
participative mise en place en juin 2021. Elle vise le zéro 
carbone à l’horizon 2040, soit dix ans plus tôt que le cap fixé
au niveau national. Cela ne signifie pas que Meylan ne produira
plus de CO2 en valeur absolue, mais qu’elle parviendra à un
équilibre entre production et consommation. « Nous devons
tout mettre en œuvre pour parvenir à cette trajectoire, 
en faisant preuve d’audace et de créativité », exprime le maire,
Philippe Cardin. La Ville a donc choisi d’actionner tous 
les leviers à sa portée. L’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les toitures de plusieurs bâtiments - groupe
scolaire Mi-Plaine, gymnase des Ayguinards, piscine 
des Buclos, après la maternelle du Haut-Meylan et la Maison
de la musique -, réalisée en interne ou déléguée à des 
entreprises telles qu’Energ’Y Citoyennes, illustre cette ambition.
La rationalisation de la flotte de véhicules municipale et son
adaptation au projet métropolitain de Zone à Faibles Émissions
(ZFE) d’ici 2024 va aussi dans ce sens. Tout comme l’incitation
des agents municipaux à utiliser les modes de transport doux.
Alors que la loi propose aux communes de subventionner leurs
déplacements en transports en commun à hauteur de 50 %,
Meylan couvre 70 % de ces dépenses.

Noël écoresponsable
Logiquement, la sobriété énergétique est invitée à la table 
des fêtes. Pour les illuminations de Noël, la Ville va privilégier
les systèmes LED et les allumera pendant un mois.. 
Les décorations dans l’espace public ne seront plus seulement
lumineuses. Elles vont mettre le bois à l’honneur, ainsi que le
plastique recyclé. Un Noël écoresponsable, qui veut afficher
une cohérence globale dans la recherche des économies
d’énergie. Pour autant, la municipalité entend bien faire 
ressentir la magie de Noël dans les rues ! 
Encouragées par la Ville, les animations commerciales figurent
bien au programme, toujours génératrices de lien social 
et de chaleur… humaine.  

Richard Gonzalez

Rénovation de l’éclairage
public : où en est-on ?
Une opération de modernisation de l’éclairage 
public est en cours dans le quartier des Eyminées.
Ce secteur à flux piéton important englobe 
le groupe scolaire Grand-Pré/Buclos et le pôle
commercial des Buclos. Il est concerné par la 
réduction de la consommation d’énergie, ses 
158 points lumineux étant énergivores. D’ici la fin
de l’année, les ampoules auront toutes été 
remplacées par des éclairages à leds, qui 
permettront une réduction de plus de 70 % de 
la consommation. Cette opération s’inscrit en 
cohérence avec le plan d’action, après la 
modernisation de l’éclairage public du quartier 
des Buclos et avant celle des Béalières, qui 
interviendra début 2023.

Vous aussi vous pouvez agir !
La Ville souhaite aussi inviter les acteurs 
économiques, commerces et entreprises, à agir de
leur côté. Elle rappelle que depuis le 1er janvier
2022, les commerçants sont tenus d’éteindre leurs
vitrines la nuit. Le pôle commercial Carrefour 
a rapidement répondu à l’appel. Ce n’est pas 
encore le cas partout. Le bon sens devrait vite
l’emporter ! Les copropriétés sont aussi invitées 
à réduire leurs impacts lumineux et à s’inscrire
dans cette démarche de sobriété énergétique, 
qui nous concerne tous. 

2 Jean-Baptiste Caillet, maire-adjoint délégué à la transition 
énergétique, aux côtés de la technicienne de la Ville et de
l’entreprise, se réjouit de la rénovation de l’éclairage public
aux Eyminées.

Le Plan de sobriété 
énergétique en action

Les températures sont abaissées dans 
les équipements publics :
- Piscine des Buclos : eau du grand bassin :
de 27°C à 26°C, eau du bassin ludique : de

29°C à 28°C, eau de la pataugeoire : de 31°C à 29°C.
- Crèches : de 22°C à 21°C.
- Ecoles Maternelles : de 21°C à 20°C.
- Ecoles élémentaires/restaurants scolaires : de
20°C à 19°C.
- Gymnases : plateaux sportifs : de 16°C à 14°C,
salles sportives : de 19°C à 17°C, douches : de 22°C
à 20°C, vestiaires : de 20°C à 19°C.
- Autres locaux communaux : de 20°C à 19°C.

Afin de permettre une extinction du chauffage :

- Tous les équipements communaux sont 
fermés les 24 et 31 décembre. De même du 
26 au 30 décembre, excepté la bibliothèque 
Pablo Neruda / Grand-Pré, l’accueil du CCAS et le 
service Tranquillité publique. L’état-civil assurera
la gestion des rendez-vous déjà pris du 27 au 30
décembre, ainsi que les urgences décès et
inhumations
- Hôtel de ville : fermeture du 26 au 30 décembre
de l’accueil du public physique et téléphonique. 

L’éclairage public est rénové via l’installation de
Leds et limité : 
- Extinction de l’éclairage nocturne : depuis 
le 21 octobre, de 1 h à 5 h sur l’ensemble de la
commune et de 23 h à 6 h dans le Haut-Meylan, 
le Bas-Charlaix et sur les voiries d’inovallée.
- Illuminations de Noël : du 7 décembre au 7 janvier.
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Ce texte est écrit en Facile à Lire et à Comprendre, FALC. 

Le Falc, c’est utiliser des phrases simples et courtes.

Le Falc est pour les personnes qui ont des difficultés de lecture 
et de compréhension.

Exemple : les personnes qui ne parlent pas français, 
les personnes en situation de handicap ou pour qui lire est difficile.

Pour faire du vélo ou de la trottinette, des équipements sont obligatoires.
Ces équipements sont du matériel qui doit être installé sur son vélo ou 
sur sa trottinette pour sa sécurité. Ces équipements obligatoires sont écrits
en rouge sur le dessin du vélo.

Le matériel obligatoire à vélo 
et à trottinette électrique

Un réflecteur est un élément qui renvoie la lumière et qui s’attache sur le vélo.

Il est fortement conseillé de mettre un casque sur sa tête quand 
on a plus de 12 ans. Le casque est obligatoire pour les enfants
jusqu’à 12 ans. Il doit être attaché.

Les écouteurs ou les oreillettes de téléphone sont interdits à vélo 
et à trottinette.

Une sonnette 

Des réflecteurs orange 

Un feu jaune 
ou blanc à l’avantUn feu rouge à

l’arrière

Un gilet jaune fluo qui 
renvoie la lumière de nuit 

hors agglomération.
Il est fortement conseillé dès

la tombée de la nuit. 

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 2023
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QUARTIERS APAISÉS

Afin d’améliorer les mobilités dans 
la commune, une réflexion a été lancée
pour apaiser les avenues du Vercors et
du Granier. Les Meylanaises et Meylanais
ont été invités à donner leur avis et 
à contribuer.

Les avenues du Vercors et du Granier sont des axes majeurs de
passage des quartiers des Buclos, de Grand-Pré, des Béalières
et de Malacher. Passages de voitures, du bus C1, de vélos et 
de piétons : de nombreux modes de circulation s’y croisent.
Ces axes sont aussi des lieux de vie : habitations, crèches,
école, commerces, marché, restaurants, piscine municipale.
Ils sont longés ou traversés plusieurs fois par jour.

En raison d’une circulation importante, ces lieux de vie 
sont soumis aux bruits des voitures, à leur dangerosité, 
aux embouteillages et à la pollution de l’air ! Les nouvelles
constructions à venir, notamment sur l’ancien site Paul Louis
Merlin, vont augmenter le nombre d’usagers et de voitures : 
il est donc nécessaire de changer les habitudes. 

Après le lancement des travaux pour supprimer le double 
terminus de la ligne C1 et le remplacer par la création d’une
voie le long du gymnase du Charlaix avec le vote d’une 
délibération au conseil municipal de septembre, la municipalité
poursuit son action pour améliorer les mobilités. Elle a entrepris
avec la Métropole et le SMMAG une réflexion et des études
pour apaiser ces axes en diminuant la vitesse, ainsi que 
la densité automobiles et en déportant le trafic de transit sur
l’avenue de Verdun et le boulevard des Alpes. Ces actions 
permettront également d’améliorer la qualité de vie et 
la végétalisation autour de ces axes, de favoriser les mobilités
actives – marche à pied, vélo, trottinette – et les transports 
en commun, notamment la fiabilité et le confort de la ligne C1. 
Une démarche qui se veut participative. En octobre, une 
réunion d’information et un atelier participatif ont été organisés,
afin d’étudier avec les habitants et habitantes des quartiers les
deux scénarios de plan de circulation proposés par les techniciens.
Plus de 120 personnes ont participé à l’un de ces deux temps.
Les commerçants ont également été entendus, afin que l’accès
à leurs commerces soit préservé. Plusieurs contributions écrites,
de particuliers, d’entreprises ou d’associations, ont aussi été 
reçues : autant d’avis qui nourriront la réflexion et pour 
lesquelles la Ville remercie l’ensemble des contributeurs.
De nombreuses propositions ont été faites pour compléter 
le scénario de plan de circulation retenu par la majorité des
participants, en particulier décaler les sens uniques pour ne
pas pénaliser l’accès aux commerces, activer les sens uniques
à certaines heures de pointe seulement, travailler avec 
les commerçants sur une étude d’impact de ce plan sur 
les commerces et développer un fléchage pour les accès, 
éviter les reports de circulation sur des voiries non adaptées. 

Comme annoncé au cours de ces quatre réunions de concertation,
les élus de la majorité ont retenu ces propositions et points
d’attention et les ont transmis au SMMAG et à la Métropole.
Leurs services sont en train d’évaluer, en contact étroit avec 
la commune, la faisabilité et l’efficacité de ces propositions.
Dès que ce travail sera achevé, un Comité de Pilotage, 
réunissant élus du SMMAG, de la Métropole et des communes
concernées, se tiendra pour choisir ensemble la solution qui
sera finalement retenue.  

Repenser ensemble l’organisation du trafic automobile dans ces
quartiers va permettre de les garder actifs, conviviaux, embellis,
végétalisés et sécurisés. Car l’enjeu est bien d’améliorer la qualité
de vie - prendre du plaisir à les parcourir à pied ou à vélo, aller
à l’école en toute sécurité pour les enfants… -, tout en préservant
l’accès aux habitations, aux commerces et services locaux, et
en anticipant l’arrivée de nouveaux habitants dans le secteur.

Laurène Kirkhus

Repenser ensemble 
la circulation sur l’axe 
Vercors-Granier 

2 A l’invitation de la Ville, le 20 octobre dernier, environ 
80 Meylanaises et Meylanais se sont retrouvés lors d’ateliers
participatifs où chacune et chacun a pu s’approprier et explorer
les différents scénarios de circulation sur l’axe Vercors-Granier. 

2 Le carrefour des avenues du Taillefer et du Granier, lieu de trafic
automobile intense, sera végétalisé et repensé pour un accès
facilité aux vélos et piétons.
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EX-ÉCOLE DES BUCLOS

Inoccupée depuis plusieurs années,
l’ancienne école des Buclos va être
transformée en un espace de vie et de
services à vocation sociale, associative
et de santé. Les travaux de cette 
Maison des Solidarités - ce nom n’est
pas définitif - devraient permettre 
une livraison à partir de 2025. 

« Nous voulons offrir un lieu de services à tous les Meylanais,
notamment les nouveaux arrivants, qui s’installeront dans 
le futur quartier PLM - NDLR : 500 logements y seront livrés
dans les trois ans à venir - », explique Christel Refour, 
maire-adjointe déléguée à l’action sociale et aux solidarités, 
à propos de la future Maison des Solidarités. Quant au choix 
de l’implanter dans l’ancienne école des Buclos, la troisième
maire-adjointe rappelle que « cette école était une friche à
l’abandon depuis plusieurs années. Elle dispose d’une très
grande surface sur un site exceptionnel au cœur de Meylan.
Nous souhaitons en faire un lieu ouvert au public ».
Concrètement, ce projet s’articule autour de quatre axes, 
« avec des services dans le domaine de l’action sociale, de la
santé et de la vie associative, sans oublier des aménagements
extérieurs avec un espace de jeux, un parcours de santé et 
un jardin solidaire », précise la directrice du Centre communal
d’action sociale (CCAS) de Meylan.
Ce dernier, installé actuellement dans les locaux de la mairie,
déménagera dans ce nouveau bâtiment. Il abritera également
un centre social, « pour répondre à des besoins tels que 
des cours d’informatique, l’aide aux démarches administrative, 
des exercices de travail de la mémoire pour les aînés, des jeux
et activités motrices, etc. », énumère la chargée de mission
santé-social du CCAS, et pilote de ce projet. Sans oublier 
Le Douze - le planning familial, actuellement installé dans 
des locaux exigus aux Aiguinards -, le Relais petite enfance
(RPE, ex-RAM), et potentiellement d’autres activités de lien
social telles que le Repair café. 

Une dimension inclusive
La future Maison des Solidarités aura aussi un pôle santé qui
rassemblera des professionnels des soins de premier recours 
- médecins généralistes, infirmiers, kinésithérapeutes, diététiciens,
psychologues, orthophonistes, etc.). « Cela nous semble 
pertinent, compte-tenu du fait que la population de la ville 
va augmenter. L’idée est d’avoir un parcours de santé plus
fluide et cohérent, de gagner en confort et en efficacité »,
affirme Christel Refour.
Le pôle associatif « s’est imposé à nous, parce que la vie 
associative est très riche à Meylan », ajoute l’élue. Ce sont 
proritairement des associations en rapport avec la santé et le
lien sociale qui seront accueillies ici, « sous forme de location
de locaux dans un premier temps, mais cela pourra évoluer. 

Cependant, toutes les associations seront les bienvenues, même
celles n’étant pas à vocation sociale/santé, à partir du moment
où elles répondront à un besoin via une mission ponctuelle »,
précise la chargée de mission santé-social. « Nous avons 
également la volonté d’apporter une dimension inclusive à 
ce pôle associatif, afin de créer un lieu dédié à tous les 
handicaps, qu’ils soient moteurs, mentaux ou psychiques »,
complète Christel Refour.
Enfin, les extérieurs se veulent une vraie interface entre cette
Maison des Solidarités et le quartier, via les espaces verts et 
un cheminement inclusif, adapté à toutes les mobilités. 
Mais aussi un complément aux aménagements intérieurs, 
avec par exemple un parcours extérieur de mobilité, qui 
sera utilisé par les patients des kinésithérapeutes, ou la cour
dans laquelle joueront les enfants du RPE.

Martin Léger

2 L’ex-école des Buclos, friche à l’abandon depuis plusieurs 
années, deviendra en 2025 une Maison des Solidarités, 
ouverte à toutes et tous.

Bientôt un lieu
au service des habitants so
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Le calendrier du projet
Les travaux n’ont pas encore débuté. 
« Nous en sommes à l’étape de l’appel d’offres
pour la maîtrise d’ouvrage. Celle-ci devrait être
choisie en février 2023, avec un démarrage des
études un mois plus tard. En attendant, plusieurs
groupe de travail ont été constitués, afin de 
déterminer les besoins réels. Le maître d’œuvre
devra les traduire dans l’aménagement du 
bâtiment », explique la maire-adjointe. 
Les travaux devraient débuter en 2024 et
la livraison intervenir à partir de 2025.

Christel Refour,
maire-adjointe déléguée 
à l’action sociale et aux solidarités

Votre élue

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 2023



Meylan ma ville décembre 2022-janvier 202314

D
ém

oc
ra

ti
e

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Le 21 novembre, le conseil municipal a débattu sur les orientations budgétaires et
la situation financière de la commune. Dans un contexte financièrement incertain,
il a ainsi dessiné les contours du budget 2023, qui vise à maintenir un niveau élevé
d’investissement et préserver la qualité des services municipaux, en maîtrisant 
les dépenses de fonctionnement et en gardant les impôts locaux à leur taux actuel.

Faiblement endettée, dotée d’une capacité d’investissement
importante, la situation financière de la commune est saine.
Mais elle va subir les conséquences de la crise énergétique 
et économique majeure que nous traversons : en effet, l'Etat
n'ayant pas instauré de bouclier énergétique pour les collectivités
comme Meylan, la Ville verra ses dépenses dans ce domaine
augmenter de 100 %, lui imposant une maîtrise stricte 
de toutes les autres dépenses de fonctionnement ! 

Le budget 2023 s’inscrira donc dans un contexte de crise et 
d’urgence climatique de plus en plus marquées, qui imposent
d’accélérer la transition énergétique de la commune. C’est ainsi
1,5 million d’euros qui seront investis pour le renouvellement
des LED de l’éclairage public au lieu du 1 million initialement
prévu, afin d’atteindre 50 % de l’éclairage public renouvelé
d’ici la fin du mandat. L’énergie photovoltaïque sera également
développée, comme actuellement sur le toit de la Maison de la
musique, et le réseau de chauffage urbain sera installé. La Ville
poursuivra la rénovation énergétique des bâtiments municipaux 
(restaurant scolaire des Béalières, CINE...) et développera 
les îlots de fraîcheur (végétalisation de la cour d'école de 
Maupertuis, nouveaux jardins partagés...). Elle agira pour une
alimentation plus durable (extension du bio dans les crèches...).
Enfin, un plan de sobriété énergétique se met en place pour
rendre la commune plus exemplaire et résiliente. 
Préparer l’avenir, c’est aussi investir pour la jeunesse et les
moins favorisés : une des priorités du budget se portera sur
l’enfance et la jeunesse avec la poursuite des travaux d'entretien
dans les écoles, la municipalisation du centre de loisirs pour 
les 3-6 ans suite à la disparition de l'AFM, la création de l’aire 
de sport aux Buclos, le renforcement des actions pour 
la jeunesse et l'éducation à l'environnement. 

La subvention accordée au CCAS sera quant à elle augmentée
de 14 %, afin de soutenir les familles, les habitantes et habitants
les plus fragiles. Il s'agira aussi de poursuivre la tarification 
sociale des services municipaux et du Pass'sport et culture 
du p'tit Meylanais, du lacement des études de la Maison des 
solidarités, du développement de l'accession sociale à la propriété. 

À noter également : en 2023, la commune ne sera plus 
assujettie à la pénalité liée au non-respect de la loi Solidarité 
et renouvellement urbain (SRU) grâce aux investissements 
réalisés en faveur du logement social.

Avec la hausse des coûts, le Plan pluriannuel d’investissement
(PPI), initialement prévu à hauteur de 36 millions d’euros sur
toute la durée du mandat, sera porté à environ 39 millions d’euros.
10 millions d’euros seront inscrits au budget 2023, maintenant
un niveau ambitieux d’investissement autour des trois axes 
fondamentaux de la politique de l’équipe municipale : l’écologie,
la solidarité et la démocratie.

Laurène Kirkhus

Principaux investissements envisagés pour l’année 2023

Impôt locaux : la Ville 
n’augmente pas ses taux ! 
La plus grande ressource de la Ville provient de la
fiscalité locale. Depuis 2010, elle mène une politique
fiscale constante, sans augmentation des taux. 
Le souhait de l’équipe municipale est de conserver
cette politique jusqu’à la fin du mandat. Cependant,
les habitants propriétaires ont pu noter une hausse
de la taxe foncière. Elle est due à l’augmentation
des bases d’imposition, décidée chaque année par
l’État, notamment au regard de l’inflation.

Un budget 2023 marqué 
par la crise énergétique

MMV N°151 :Mise en page 1  06/12/22  16:31  Page14
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CONTRAT DE CO-DÉVELOPPEMENT

Le 21 novembre, au conseil municipal, le maire, Philippe Cardin, et le président
de la Métropole, Christophe Ferrari, ont présenté conjointement le contrat 
de co-developpement et de transition solidaire 2022-2026. 
Une fierté pour la commune qui est la première à signer un tel contrat 
et à formaliser des projets communs.

Meylan se tourne 
vers la Métropole

« Nous souhaitons inscrire Meylan au cœur de l’action 
métropolitaine avec ce mandat. L’action municipale est 
indissociable de l’action de la Métropole et les enjeux 
des deux collectivités sont liés », explique le maire.
Désormais, Meylan travaille de manière collaborative avec 
la Métropole : « un changement politique majeur où la Ville 
se tourne vers la Métropole après lui avoir tourné le dos.» 
« Ce contrat acte notre ambition commune de transitions 
vers l’avenir », précise Mélina Hérenger, 1ère adjointe au maire 
et vice-présidente à la Métropole chargée du tourisme, de 
l’attractivité, de l’innovation, de l’université et de la qualité de vie.

Un outil de partenariat renforcé entre la Métropole 

et la commune

Figurant dans le Pacte de gouvernance et de citoyenneté
adopté en décembre 2021 par les élus métropolitains, 
le contrat de co-développement est un outil qui détaille 
les objectifs partagés entre la Métropole et la commune. 
Il améliore la complémentarité et la mise en cohérence 
des politiques publiques communales et métropolitaines. 
Il permet par exemple de clarifier les priorisations et ainsi 

le calendrier des chantiers. Qui dit contrat, dit aussi engagement
réciproque autour de quatre champs d’actions.

Champs d’action n°1 : la construction de logements 

accessibles et durables

Les co-contractants s’engagent à produire davantage de 
logements locatifs sociaux et à développer des baux réels 
solidaires (BRS), tout en poursuivant les principes de la charte
d’urbanisme meylanaise. Meylan est et restera « ville parc ».

Champs d’action n°2 : le développement des mobilités

douces en requalifiant l’espace public

Le projet d’amélioration de la ligne de bus C1 pour devenir C1+
porté par le Smmag (Syndicat mixte des mobilités de l’aire 
grenobloise) offre l’opportunité d’une requalification complète
des espaces publics, en y intégrant tous les sujets liés : 
valorisation des transports en commun et mobilités actives, 
végétalisation et désimperméabilisation, préparation de l’arrivée
de nouveaux habitants.

Champs d’action n°3 : la dynamisation de l’économie, 

de la technopole et des commerces de proximité

Trait d’union avec le Grésivaudan, le pôle d’activité d’Inovallée
constitue l’un des espaces stratégiques de la métropole. 
L’objectif du contrat est de permettre l’émergence de 
nouvelles entreprises à fort potentiel de développement, 
favorisant ainsi durablement le recrutement de nouveaux 
talents et l’installation de familles à proximité, avec une offre
corollaire de service publics, commerciaux et de santé.

Champs d’action n°4 : l’excellence environnementale 

pour la polarité Nord-Est

La Métropole et la commune ont pour objectif de conférer 
une excellence environnementale au projet, en lien avec 
le Plan climat air énergie métropolitain. Par exemple dans 
le domaine des transitions énergétiques avec la création 
d’un réseau de chauffage urbain à Meylan, relié à l’usine 
d’incinération d’Athanor. L’accent sera mis aussi sur 
l’aménagement agricole et naturel de la plaine de la Taillat 
et la création d’un grand parc urbain allant du parc Mistral 
à Grenoble au lac de la Taillat et ses jonctions avec la ville.

Laurène Kirkhus

2 Le maire, Philippe Cardin, et le président de la Métropole,
Christophe Ferrari, ont présenté conjointement, au conseil 
municipal du 21 novembre, le contrat de co-développement 
et de transition solidaire 2022-2026. Meylan est la première
commune de la métropole à signer un tel contrat.

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 2023
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« L’expression des groupes politiques est libre, dans les limites imposées par la loi et la jurisprudence.
Les textes sont donc de l’entière responsabilité de leurs auteurs. »

JOËLLE HOURS
Groupe de la minorité municipale
Réunissons Meylan

MÉLINA HÉRENGER
1ère Adjointe
Groupe de la majorité municipale / AIMEylan

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 202316

Nous ne voulons pas que Meylan
devienne un quartier de Grenoble !

C’est la raison pour laquelle nous
avons voté NON au contrat de 
co-développement entre Meylan 
et la Métropole au dernier conseil 
municipal. Ce contrat très politique
reflète les choix politiques que le

maire partage avec la majorité métropolitaine.

Or nous ne défendons pas ces choix. Nous représentons
les 48% de meylanais qui nous ont fait confiance et qui ne
veulent pas que Meylan devienne un simple quartier de
Grenoble. Nous partageons les grands enjeux climatiques
et sociaux, mais pas la course à la bétonisation avec
1500 nouveaux logements d’ici la fin du mandat. 
Nous ne partageons pas le même contrat de mixité 
sociale avec l’obsession du chiffre, incompatible avec 
les conditions d’une mixité sociale réussie.

Les dégâts et les incivilités de la soirée d’Halloween 
ne doivent pas se reproduire au risque de devenir plus
fréquents et plus graves. Notre souhaitons un autre
contrat avec la métropole qui permette à Meylan de
conserver ses spécificités et son modèle de bien-vivre
pour éviter la montée de l’insécurité et permettre une
évolution de l’urbanisation soutenable socialement et
écologiquement.

Les meylanais sont très attachés à leur « ville parc », aux
antipodes de l’uniformisation voulue par la métropole. 

La proximité est sensée être une priorité dans ce contrat.
Et pourtant, « ce n’est pas moi, c’est la métro » est la 
réponse récurrente de la majorité aux problèmes des
meylanais. Plutôt que des discours et de belles plaquettes
de communication, les meylanais réclament des actions,
car l’insécurité et les incivilités inquiètent et la multiplication
de nouvelles constructions désespère.

L. Gaddas, J. Hours, J. Olivieri, P. Olivieri, T. Parmentier,
F. Pillot et Y. Yem, 
Contact@reunissonsmeylan.fr

EXPRESSION POLITIQUE

L’ACTU DE LA MÉTROPOLE

La Métropole a déménagé : c’est dans le quartier Hoche, place
André Malraux à Grenoble, qu’elle vous accueille, le temps de
mener un ambitieux projet d’extension et de rénovation thermique
de son siège « Le Forum », rue Malakoff. Destiné à regrouper 
dans de bonnes conditions la majorité du personnel métropolitain
aujourd’hui déployé sur neuf sites et à doter la Métropole 
d’un siège adapté aux enjeux du changement climatique, 
il sera livré en 2026.

Ses services ont ainsi investi de nouveaux lieux d’accueil pendant
la rénovation. Les déménagements ont commencé il y a plusieurs
mois déjà. Mi-octobre, 360 agentes et agents de diverses Directions
présents dans les locaux du « Forum » ont été installés quartier
Hoche, dans l’ancien bâtiment appartenant à la CCI. D’ici la fin 
de l’année, 270 agentes et agents (pôle proximité/espaces publics,
de la documentation...) rejoindront les anciens locaux de la Caisse
d’Épargne rue Hébert à Grenoble. Ce sera également le cas 
du SMMAG. Tous ces bâtiments ont fait l’objet de travaux de 
rafraîchissement et d’aménagements pour accueillir les agents
dans les meilleures conditions possibles. 
Accueil du public : 1, place André Malraux à Grenoble. 
Horaires : lundi à vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.
Téléphone (inchangé) : 04 76 59 59 59. L’adresse officielle pour
écrire à la Métropole ne change pas : Grenoble Alpes Métropole, 
3 rue Malakoff, CS 50053, 38031 Grenoble cedex. 
Plus d’infos sur www.grenoblealpesmetropole.fr.

Le budget 2023 sera voté lors du conseil 
municipal du 19 décembre. Nous en avons
présenté les orientations lors de la dernière
Heure citoyenne et avons eu l’occasion d’en
débattre avec vous. Un budget marqué par 
un contexte exceptionnel d’inflation et de crise
énergétique, qui va faire passer nos dépenses
d’énergie de 1 à 2 millions d’euros ! 

Contrairement aux particuliers, notre commune ne bénéficie pas de
bouclier énergétique et en paye le prix fort. Nous poursuivrons

donc nos actions et notre programme 

d’investissement, d’autant plus indispensables en temps de crise
et pour réaliser des économies d’énergie sur le long terme, 
en maîtrisant les dépenses de fonctionnement. Si ce n’est pas
toujours visible, nous en demandons toujours un peu plus aux
agents municipaux pour mettre en œuvre de nouvelles actions,
nouveaux projets, nouveaux services que vous nous réclamez,
bien souvent à juste titre… un grand merci à eux !

Nous avons également fait le choix de radicalement faire évoluer
la position historique de la commune face à la Métropole et 
d’y prendre toute notre place. Parce qu’à plusieurs, on est 
souvent bien plus forts ! La signature du premier contrat de 

co-développement entre la Ville et la Métropole ancre notre 
ambition commune pour une transition solidaire et permettra 
à Meylan de bénéficier d’investissements métropolitains, 
en particulier pour l’amélioration de nos espaces publics et 
espaces naturels, pour maintenir le dynamisme de notre pépite
économique inovallée. Nous sommes conscients que les défis 
restent nombreux pour que cette institution soit plus proche 
de chacune et chacun. Nous nous sommes positionnés pour 
être ville pilote dans la mise en œuvre d’un guichet commun 
qui permettrait de répondre à vos besoins et questions, à Meylan,
et continuerons à œuvrer pour faciliter votre quotidien.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de très belles fêtes de fin

d’année !
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EN BREFINITIATIVE

Teleportour
veut révolutionner
les voyages

Les créateurs se fixent des caps et en
chemin, d’autres idées surgissent parfois,
menant ailleurs. C’est ce qui est arrivé 
à Stanislav Stepanov, qui travaillait 
durant les premiers mois de la pandémie
du Covid-19 sur une application 
d’apprentissage des langues en réalité 
virtuelle. « Je me suis rendu compte qu’il
y avait plus intéressant à faire à partir de
la réalité virtuelle, même si c’était plus
complexe : imaginer une plate-forme de
diffusion d’images en live à 360 degrés,
pour une expérience de voyage immersive
en temps réel. » Couvée au Tarmac, 
l’histoire de Teleportour est née loin de
Meylan. Originaire de Sibérie, Stanislav 
a décroché un master d’économie avant
d’intégrer le Founder Institute, un grand
incubateur d’entreprises dans la Silicon
Valley, en Californie.
« J’ai compris là-bas que la meilleure 
stratégie pour lancer Teleportour consistait
à me rapprocher de l’Europe, où la culture
patrimoniale et historique est plus 
développée. Mon choix s’est porté sur la
France, et Inovallée, qui concilie l’esprit
startup, la nature et des infrastructures
hautement développées.»

Comme au cinéma
Teleportour vise une grande ambition : 
devenir ni plus ni moins le Youtube des

contenus spécifiques aux voyages en 
format panoramique. Ces images seront
diffusées en temps réel par des guides
touristiques locaux, qu’ils se situent dans
des endroits prisés ou au contraire dans
des endroits très reculés. « Ces images
sont accessibles sur tout support, mais 
il est bien sûr recommandé d’utiliser 
un casque de réalité virtuelle pour une 
expérience totalement immersive »,
explique le bénéficiaire du French Tech
Visa. Les touristes auront la possibilité
d’accéder immédiatement aux films, de
programmer leur visionnage et d’interagir
avec le guide. 
Sans quitter leur fauteuil et en consommant
beaucoup moins de kérosène… Le modèle
économique de Teleportour repose sur une
place de marché, où les clients paient leur
« ticket » comme s’ils allaient au cinéma
ou louaient un film sur une plateforme.
Les revenus encaissés sont partagés 
avec les guides. Des films à finalité 
promotionnelle et des placements de 
produits, en lien avec l’univers du voyage,
sont aussi prévus. 

Capter un maximum 
d’utilisateurs
Teleportour accède à un moment clé de
son envol : la fabrication des caméras en
série limitée, après des tests probants à
l’occasion des championnats du monde
des plongeons de falaise. « De nombreux
guides ont déjà manifesté leur intérêt à
acquérir une caméra pour démarrer les
tournages de films. Mais le point le plus
important pour notre entreprise est 
d’obtenir rapidement une masse critique
de voyageurs à distance », confie 
Stanislav Stepanov. Pour séduire ceux 
qui n’ont pas de casque à réalité virtuelle, 
Teleportour a justement créé une nouvelle
application qui permet d’accéder à un
maximum de sensations sur écran plat.

Richard Gonzalez

2Contact : 07 85 40 50 21

La startup meylanaise a mis au point une caméra 3D
panoramique à 360° et à très haute définition, afin 
de créer des films interactifs et immersifs sur 
les destinations touristiques à travers le monde. 

L’anglais 
pour les plus jeunes

Dirigeante d’entreprise dans 
l’industrie et formée à la 
psychologie, Delphine Droze s’est
orientée dans l’enseignement de
l’anglais pour petits et grands.
Elle propose aujourd’hui, à travers
English Bees, une approche 
originale de l’apprentissage de 
la langue de Shakespeare auprès
des enfants. Sa méthodologie 
repose à la fois sur la stimulation
sensorielle, les jeux, l’interaction,
les comptines et les sonorités. 
Delphine Droze veut aussi faire 
de la langue étrangère une source
d’éveil « à soi, aux autres et au
monde qui nous entoure ». 
Proposés lors des vacances 
scolaires, les stages s’adressent
aux 4-10 ans. Les prochains 
auront lieu du 19 au 23 décembre,
de 8 h 45 à midi à Maupertuis, 
sur le thème de Noël. 
Infos : englishbees38@gmail.com
ou sur Facebook, englishbees.38. 

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 2023

2 L’entreprise vise aussi les scolaires, à des
fins éducatives : des balades interactives
pourront être proposées par exemple
dans les grands musées du monde.
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EN BREFCOMMERCES

Les Meylanais étaient nombreux, ce jeudi
24 novembre, pour profiter de l’ambiance
de fête qui régnait sur la place des 
Tuileaux. Animation musicale, clown, 
distribution de vin chaud et de barbes 
à papa, tombola, dégustations offerts par
les producteurs avec le soutien de la Ville :
tous les ingrédients étaient réunis pour
marquer le premier anniversaire 
du nouveau marché meylanais.

Lancé à l’automne 2021 pour promouvoir les produits locaux, bio et sans déchet, 
le marché des Tuileaux répond à une demande forte du quartier des Béalières, 
tout en se démarquant des autres marchés de la ville. Ce sont les clients qui 
en parlent le mieux : Monique et Gérard, habitués du marché des Aiguinards, 
viennent jusqu’ici « parce qu’il y a des producteurs qu’on ne trouve pas ailleurs 
et que l’ambiance y est très sympathique ». Ils sont maintenant une dizaine, 
maraîcher, volailler, fromager, biscuitier, boulanger, créatrice de laine et autre 
producteur-cueilleur de champignons, issus du Nord-Isère, de la plaine de Bièvre 
ou du Trièves, à insuffler au jeune marché sa personnalité propre. Ce que confirme
Jean-Daniel, le paysan-boulanger de Chélieu, spécialisé dans les pains au levain 
au four à bois et aux noms rigolos : « Ici, les producteurs ont appris à se connaître 
et à s’apprécier, c’est vraiment comme une famille, les clients le ressentent. »
Et le marché continue de grandir, encouragé par une clientèle conquise, tout 
en préservant son authenticité. 

Richard Gonzalez

2Place des Tuileaux, tous les jeudis de 15 h à 19 h. 

Le marché des Tuileaux 
souffle sa première bougie

Appel à projet pour 
une activité de restauration

La Ville, en partenariat avec 
Grenoble-Alpes Métropole, lance
un appel à candidature en vue 
de l’exploitation d’un local 
commercial de 96 m², situé 
47 boulevard des Alpes. 
Le local, avec terrasse, accolé 
à l'espace d'entraînement 
de Meylan Tennis, est destiné 
à accueillir une activité 
de restauration sous convention
d'occupation du domaine public.
Une visite sur place est organisée
le mardi 20 décembre, de 12 h 
à 13 h. Le dossier de candidature
est consultable et téléchargeable
sur meylan.fr / rubrique Actualité.
Il devra être complété et transmis
avant le 5 janvier 2023, par mail 
à commerce.artisanat@grenoble
alpesmetropole.fr avec pour objet
« Candidature pour le local 
commercial boulevard des Alpes ».
Pour toute demande d'informations
complémentaires, vous pouvez
contacter Audrey Ratol par 
téléphone au 06 38 17 49 69 ou 
par mail : audrey.ratol@grenoble
alpesmetropole.fr.

Soins infirmiers

Installé au 10 avenue du Granier,
le cabinet BLS réalisent les soins
infirmiers sur rendez-vous : 
07 68 57 22 65. 
Les professionnels de santé, qui 
le constituent, peuvent être joints
individuellement :  
Loïc Letraublon, 06 25 44 71 62 ;
Véronique Burdet : 06 86 45 09 26 ;
Nicolas Salvi : 06 71 64 51 40.

Le Square se met en quatre pour ses clients
Thibault et Émilie se sont lancés dans 
la création de leur propre établissement 
il y a trois ans, après plusieurs expériences
dans la restauration. La cuisine moderne
et inventive du Square, implanté au 35,
avenue du Granier, avait rapidement
trouvé sa clientèle. Mais elle a dû tout
aussi vite affronter les turbulences liées 
à l’arrivée du Covid. Comme d’autres 
restaurants, Le Square s’est alors diversifié
dans les repas à emporter, un service 

toujours très demandé par les particuliers comme les entreprises. La formation 
de traiteur de Thibault a aussi donné au Square un second souffle : le restaurant livre
ses chatoyants plateaux cocktails en d’autres lieux, au gré des événements. 
« En même temps, nous veillons à ne pas nous éparpiller, afin de maîtriser la qualité
de nos assiettes », témoigne Émilie. Viande, poisson, végétarien : il y en a pour 
toutes les envies, tous les midis de la semaine. À base de produits frais et de saison,
les assiettes jouent la carte de la proximité : 90 % des légumes du Square sont 
cultivés à moins de deux kilomètres, dans la plaine de la Taillat ! Le tout dans un joli
cocon verdoyant et intimiste, à l’écart de la route, qui s’offre aux événements 
d’entreprise et familiaux le soir et le week-end. Quelques animations ponctuent 
aussi la vie du Square, telles que ces soirées karaoké le premier ou deuxième 
vendredi du mois. 

Richard Gonzalez

235, avenue du Granier – 04 76 90 43 61
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VIVRE AUX AYGUINARDS

Après deux ans d’absence
pour cause de Covid, le Bol
des Ayguinards revient samedi
28 janvier 2023, de 18 h à 21 h
au Foyer Club du Troisième
Age (derrière le restaurant 
Le Rendez-Vous). 

Le principe ? « Nous offrons un bol de soupe confectionnée 
par les membres de l’association ou des habitants du quartier.
Nous vendons aussi des assiettes composées de charcuterie,
fromage et dessert à un prix modique - de l’ordre de trois euros -,
afin de pouvoir se retrouver durant un moment festif et convivial
sans se ruiner », explique Frédéric Sarraut, le président 
de Vivre Aux Ayguinards. Et à partir de 19 h, tout le monde 
est invité à chanter, accompagné à la guitare par des membres
de l’association, avec projection des paroles sur un écran ! 
Ce rendez-vous, qui réunit généralement une cinquantaine de
personnes de tous âges, est gratuit et ouvert à tous, que vous
habitiez dans le quartier, ailleurs dans Meylan ou même dans
une des communes voisines. 

2Contact : info@vivreauxayguinards.fr

Le 24 septembre, l’Union
de quartier Buclos/Grand-
Pré (UQBGP) fêtait, avec
un an de retard dû au
Covid-19, ses 50 ans. De
ses nombreuses activités
sportives et culturelles à
son rôle d’intermédiaire
entre habitants et mairie,
en passant par sa 
participation à la 
Commission 
extra-municipale, elle est
un acteur incontournable
de la vie du quartier.

Couture, zumba, Pilates, cours de russe,
ultimate frisbee, échecs, gymnastique

aquatique, manga… Pour cette saison
2022-23, l’UQBGP propose pas moins
de 21 activités, encadrées par des 
bénévoles ou des professionnels. « Il y a
toujours eu de nombreuses activités,
que l’on tâche de pérenniser. Mais nous
voulons rester dynamiques et en offrir de
nouvelles, comme depuis cette année, la
mise en place de l’AMAP pour proposer
des paniers hebdomadaires d’aliments
issus de producteurs locaux », explique
Edgar Clary, le président de cette union
de quartier, forte de 750 adhérents, la
plus importante en termes d’effectifs
parmi les sept existant à Meylan. Pour y
participer, il suffit d’y adhérer - 15 € par
famille -, puis de verser une cotisation
par activité, calculée en fonction du 
quotient familial - pour les Meylanais, 
les tarifs vont de 33 à 300 €, avec 
la possibilité de s’inscrire au trimestre. 

Le lien entre les habitants 
et la mairie 
Mais comme il n’est pas question de
marcher sur la plate-bande des autres
associations, « l’UQBGP crée une activité
seulement si elle n’existe pas à Meylan.
Sinon, nous la proposons en partenariat
avec les clubs ou associations concernés.
Nous évitons également de nous faire
concurrence entre associations de 
quartiers », précise Edgar Clary, 

le dynamique président, élu en 2019, 
qui a trois idées à la minute. « Je propose
beaucoup de choses, mais je tiens compte
de l’avis du conseil d’administration.
L’état d’esprit est très bon, nous sommes
francs entre nous. » 
L’UQBGP œuvre pour la vie du quartier
avec sa participation aux travaux de 
la Commission extra-municipale, comme
récemment au sein du groupe Biodiversité,
afin de protéger les arbres du quartier via
une demande d’EBC (Espaces Boisés
Classés). L’association fait aussi remonter
les demandes et problèmes des habitants
à la Ville, en travaillant main dans la
main avec les deux élus de quartier,
Henri Biron et Mathieu Collet, qui vient de
reprendre le rôle de Jean-Baptiste Caillet. 
Parmi les projets de l’UQBGP, on peut
citer la volonté d’accroître le nombre
d’adhérents - les quelque 1 000 nouveaux
habitants qui arriveront entre 2023 et
2026 avec le projet PLM devrait l’y aider -,
la rénovation du conseil d’administration
ou encore le projet « Ville-Parc » : 
« Je suis venu à Meylan parce que c’est
une ville nature. Je suis très attaché à 
la préservation de son environnement »,
conclut Edgar Clary. 

Martin Léger

2 Contact : contact@uqbgp.fr
http://uqbgp.fr - 06 52 59 01 88 

L’UQBGP, une vaillante quinqua ! 
ASSOCIATIONS

9e Bol des Ayguinards
ASPA RUNNING MEYLAN

La 12e édition de cette
course/marche solidaire 
se déroulera dimanche 
12 mars 2023, au profit 
de CEMAVI. 
Cette association organise
des sorties culturelles 
et sportives (ski, bowling,

concert, équitation, randonnée…) adaptées à un public en 
situation de handicap (moteur et/ou intellectuel).  Un secteur
d’activité proche de celui de Handi-Garde, au profit de laquelle
se sont déroulées les éditions 2021 (plus de 1 500 participants,
46 000 € récoltés) et 2022 (1 200 participants, 34 000 €
récoltés). Deux solutions pour participer : le jour même
(courses enfants de 1, 2 et 3 km / adultes de 5 et 10 km ;
marche de 5 km, sur un parcours qui sillonne les parcs du
Bruchet et des Etangs) ou en format libre du 4 au 12 mars 
- toutes pratiques sportives, n’importe où en France, avec 
inscription, récupération des dossards et post des résultats 
en ligne sur www.asparun.com. 

L’ Asparun se prépare

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 2023
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NOTRE HISTOIRE  
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Connaissez-vous 
la ferme des Chartreux ?

« Mon territoire ? Le quartier de Maupertuis en général, mais
surtout la cour de l’école, la cour des Chalendes et le Routoir, »
détaille Pascal, ingénieur consultant pour une entreprise de
conseil, d'intégration technologique et d'innovation. 
« J’ai commencé depuis plus de 10 ans à nettoyer la ville. 
En fait, je faisais du footing et je passais mon temps à m’arrêter
pour ramasser des papiers. J’avais repéré les poubelles et voilà :
petit à petit, j’ai fini par y consacrer beaucoup plus de temps… »
Avoir un chien permet indéniablement de rencontrer du monde
lorsqu’on le sort. Pour Bret, il a aussi déclenché une vocation :
nettoyer son quartier ! « J’habite à Meylan depuis presque vingt
ans, mais ça ne fait que deux ans que j’ai Rio, un petit yorkshire.
C’est en le promenant que je me suis rendu compte qu’il y
avait des déchets en ville, notamment dans les parcs. Cela m’a
donné envie de les ramasser, d’autant qu’il faut bien s’occuper
pendant qu’il renifle par terre ! » Alors cet ancien physicien,
qui fait aujourd’hui de la relecture et de la traduction d’articles
scientifiques, s’est équipé d’un seau et d’une pince. Mégots, 
blisters et feuilles d’aluminium des paquets de cigarette, bouteilles
plastiques et masques chirurgicaux sont les déchets que Bret
ramasse le plus. « En l’espace d’une heure de promenade,

je remplis généralement cinq seaux de cinq litres – mais ça peut
parfois monter jusqu’à dix - que je vide au fur et à mesure dans
les poubelles publiques. » L’objet le plus insolite que Pascal 
ait pu trouver ? « Trois semaines après le début du premier
confinement, j’ai trouvé mon premier masque par terre. Mais
maintenant, ce n’est plus insolite. Et beaucoup de cartons de
restauration rapide : leur volume a aussi augmenté avec le
Covid. » Si Bret confie que de nombreuses personnes le 
remercient, il n’y a pas beaucoup d’évolution du côté de la
quantité de déchets ramassés. « Il y a simplement moins de
déchets quand la météo est mauvaise, parce que les gens sor-
tent moins. Je peux aussi sympathiser avec certains jeunes,
qui vont m’aider à ramasser mais qui continuent malgré tout à
laisser leurs déchets par terre. » Pour autant, Bret n’est pas 
découragé. « Cela me plaît de faire cela, parce que ça me
donne le sentiment de bien commencer ma journée, et d’avoir
contribué à la qualité de vie de mon quartier. Evidemment, 
j’aimerais que plus de gens s’y mettent et j’espère donner
l’exemple, mais je ne suis pas là pour faire la morale. 
Je continuerai à le faire, parce que je n’ai pas envie de me 
promener dans un parc qui est sale, tout simplement. »
Même fermeté pour Pascal : « Je suis contre le laxisme : 
il faut se battre pour que notre ville reste propre en permanence. 
Je continuerai à agir. »

Laurène Kirkhus, Martin Léger

A noter : la Ville met gratuitement des kits de ramassage à disposition
des habitants. Il est composé d’une pince, de gants et de sacs-poubelles

Profiter de ses promenades quotidiennes
avec son chien, de son jooging ou en faire
le but de ses balades ? Qu’importe le moyen,
l’objectif est le même : ramasser les déchets
dans  la ville. C’est le crédo de Pascal Vieilly,
habitant de Maupertuis, et de Bret Kraabel,
franco-américain que vous avez de
bonnes chances de croiser avec sa pince
et son seau du côté de l'hypermarché ou
du stade des Aiguinards.  

Pascal Vieilly, Bret Kraabel
Marcheurs propres 

Lors du débarras d’une grande propriété familiale meylanaise
où les objets s’étaient accumulés depuis plus d’un siècle,
l’antiquaire de Montbonnot, Thierry Maillot, remarqua deux
plans tirés d’une malle du grenier, qui concernaient l’histoire
de la commune : le plan cadastral datant de 1841 et du 
jardin d’une propriété que l’on peut encore apercevoir dans
le Haut-Meylan. Passionné de patrimoine, il contacta le 
service culturel de la Ville pour les déposer aux Archives 
municipales avec l’accord de la famille, afin qu’ils soient
conservés et consultables par le plus grand nombre. 
L’occasion de redécouvrir l’histoire de ce beau bâtiment.
Comme son appellation, encore utilisée aujourd’hui, nous
l’apprend, ce domaine appartenait avant la Révolution française
aux Pères Chartreux. Il servait de métairie pour faciliter 
le ravitaillement du couvent de la Grande Chartreuse. 

Le frère aîné du cardinal de Richelieu en fut d’ailleurs le 
procureur. La description rédigée pour sa vente comme bien
national, en 1791, nous permet de connaître l’organisation
de ses espaces extérieurs et intérieurs d’alors : « (…) On
entre dans ledit enclos et dans une première cour par un
portail en pierres de taille du chemin tendant de l’église à 
Biviers (…) Le rez-de-chaussée de la maison est composé
d’une grande cuisine, d’un office et de quatre caves. On
monte du vestibule d’entrée à un palier, au premier étage,
par un escalier en pierres de taille à jour, revêtu d’une main
courante en fer. (…) De ce palier, on communique à un 
corridor qui distribue cinq autres chambres, deux à droite,
trois à gauche. (…)» C’est au sieur Pison, un des maires de
Meylan, que fut adjugé le domaine au prix de 58 400 livres.
La propriété a connu peu de modifications au cours des 
siècles, mis à part sa façade sud dotée d’une tourelle d’angle
et les toits recouverts d’ardoise, caractéristiques du XIXe. La
porte côté est, qui correspond à l’ancienne entrée, a conservé
une grande grille en fer forgé de l’époque des Pères Chartreux.

Antiquitesmaillot.fr - 06 74 44 22 84



GYMNASE DES BUCLOS

CULTURE

Interdit d’accès à la demande du maire,
depuis le 7 mars 2022 en raison d’un
risque d’effondrement de la toiture de 
la salle de gymnastique, le gymnase des
Buclos devrait pouvoir rouvrir en 
septembre 2023. Des travaux 
supplémentaires seront néanmoins 
nécessaires pour utiliser de nouveau 
la salle de gymnastique.

Après un important travail de diagnostic
et parallèlement aux procédures 
judiciaires encore en cours, la Ville a 
étudié les différentes possibilités 
techniques et pris une décision sur 
les travaux de sécurisation à mener. 
Afin d’étudier les déformations qui 
fragilisent la charpente, celle-ci a été
scannée à l’aide d’un laser, permettant
de la modéliser en 3D au millimètre près.
Une technique qui permet de préparer
de façon très précise les futures étapes
du chantier.

Quant aux études pour l’étaiement de 
la charpente, c’est-à-dire sa sécurisation
par des piliers de renforcement, elles
sont en cours d’achèvement. 
Il y a aura ensuite un gros travail de 
préparation de l’espace, avec des 
bureaux d’études et des contrôleurs

techniques, de façon à ce que le chantier
se déroule selon un protocole parfaitement
rôdé et garant d’une sécurité maximum
au vu de l'extrême fragilité de sa structure. 
Le chantier lui-même se déroulera sur
plusieurs mois. Lorsque la toiture du
gymnase sera sécurisée, le chantier de
l’aire de sport pour les jeunes, située à
proximité, pourra aussi démarrer. 
Des rafraîchissements, avec de nouvelles
peintures, des portes changées, etc. 
seront également réalisés. 
Le gymnase rouvrira donc 
quasi-intégralement en septembre 2023
pour la prochaine saison sportive, 
à l’exception de la salle de gymnastique,
qui nécessitera un changement complet
de sa toiture.

Martin Léger

Le point sur l’avancement   
de sa réfection
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Fédérer acteurs du livre et lecteurs pour
célébrer le plaisir de lire : voilà l’objectif
principal des Nuits de la lecture, créées
en 2017 par le ministère de la Culture.
Elles se dérouleront à Meylan du 19 au
22 janvier prochains. 

« La peur » s’emparera de cette 
7ème édition. Propice à l’imagination 
la plus folle et à tous les fantasmes, 
la peur se terre du côté de l’irrationnel 
et du déraisonnable, s’emparant de nous
par les mots, l’atmosphère et les images.
Pour répondre à cet affolement indicible,
trois événements seront organisés. 
La classe de théâtre du Conservatoire 
de Meylan vous fera trembler avec un
impromptu spectacle, le jeudi 19 janvier
de 17 h à 19 h, à la bibliothèque 
du Haut-Meylan. Le vendredi 20 janvier,
de 19 h à 20 h, Benoît Olivier, comédien
de l’association Anagramme, vous 
emportera pour un voyage au pays 
du frisson et au reflet de chair de poule
montant inexorablement, d’auteurs 

en auteurs vers un paroxysme de 
frémissements. 
Pour publics adolescents et adultes 
avertis ! Enfin, venez tester votre 
résistance à l’effroi à la tombée de 
la nuit, à la bibliothèque François Gillet /
Béalières, le samedi 21 janvier, 
de 13 h 30 à 20 h 30 : une soirée 
composée de lectures, d’escape-games
et d’autres surprises pour frissonner 
en famille !

Laurène Kirkhus

2Nuit de la lecture, du 19 au 22 janvier.
Plus de détails à venir sur 
www.meylan-bibliotheque.fr

Lisons la nuit
et frissonnons…

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 2023



L’ACTUALITÉ ÉVÉNEMENTIELLE

Meylan fête Noël !

1

5

Spectacle familial : « Soléo »
Samedi 4 février

2

Badminton : 23ème tournoi FZ Forza
international Meylan
21 et 22 janvier

3

Atelier de fabrique de produits
ménagers
Mardi 28 février

4

Concert de l’Orchestre régional 
du Dauphiné
Vendredi 6 janvier

5

4

Meylan ma ville décembre 2022-janvier 202322

Spectacle « Confi’danses » 
pour les vœux aux plus de 70 ans 
Samedi 14 janvier

1

3

Marché de Noël, animations, musique… La féérie de Noël s’empare de Meylan, faisant
rêver petits et grands. Régalez-vous grâce aux nombreux rendez-vous proposés par
la Ville.
Du 12 au 16 décembre à 17 h 30 et 19 h, à la Maison de la musique
Petits concerts papillotes : chaque soir, savourez 1 heure de moment magique pour les
oreilles avec des auditions papillotes ouvertes à tous dans la limite des places disponibles.

Vendredi 16 décembre de 15 h à 19 h 30, sur le parvis de l’Hôtel de ville
Marché de Noël : un moment convivial durant lequel vous pourrez rencontrer des producteurs locaux et artisanaux.
Des activités pour petits et grands seront proposées sur le parvis de la mairie, décoré pour l’événement. 
À cette occasion, une collecte de jouets sera également organisée et une boîte aux lettres sera mise à disposition
pour recueillir les précieuses lettres au Père Noël. Venez toutes et tous préparer Noël en famille !
De 17 h à 18 h 30 : un stand bibliothèque se tiendra dans la salle du conseil municipal pour lire ou écouter des histoires
d’hiver et de Noël.
Samedi 17 décembre de 14 h 30 à 17 h 45
Déambulation du Père Noël : le voilà !! Le Père Noël revient à Meylan pour un premier tour de chauffe avant le grand
soir. Il déambulera dans la ville sur son traîneau tiré par des « rênes-chevaux », pour distribuer des mandarines et
des papillotes ! 
Les étapes de son parcours : 14 h 30, mairie ; 14 h 45, centre commercial des Buclos ; 15 h 15, place de la Louisiane ;
16 h 15, école élémentaire du Haut-Meylan ; 17 h, école de Maupertuis ; 17 h 45, place Malacher, quartier des Béalières.
Lundi 19 décembre à 17 h, à la bibliothèque du Haut-Meylan
Séances de courts-métrages : pour les enfants à partir de 6 ans. En partenariat avec l’association Plein la Bobine.
Durée : 1 h.
Mardi 20 décembre à 16 h 30, à la bibliothèque Simone Lagrange / Mi-Plaine
Des histoires de Noël et de neige.
Mercredi 21 décembre à 16 h 30, à la bibliothèque Simone Lagrange / Mi-Plaine 
Séances de courts-métrages d’animation : pour les enfants à partir de 3 ans. En partenariat avec l’association Plein
la Bobine. Durée : 45 minutes.
Laurène Kirkhus
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agenda
CULTURE

Jusqu’au 18 décembre
Exposition : « Démons et 
merveilles » d’Anne Bachelier. 
Du jeudi au dimanche de 10 h à 19 h.
Chapelle du Clos des Capucins.

Jusqu’au 2 février
Exposition itinérante : 
les enfants des accueils périscolaires
et du centre de loisirs ont créé 
des affiches illustrant les droits 
de l’enfant. 
Jusqu’au 17 décembre : 
bibliothèque François Gillet / Béalières.
Du 20 décembre au 7 janvier : 
bibliothèque Simone Lagrange / 
Mi-Plaine.  
Du 9 au 21 janvier : bibliothèque
Pablo Neruda / Grand-Pré. 
Du 23 janvier au 2 février : 
bibliothèque du Haut-Meylan.

Samedi 17 décembre
Concert de Gala de l’espace
musical Gaston Baudry :
une rencontre entre la musique et
les différents arts visuels avec les
musiciens de l’orchestre Bo.Per.Cui
et de l’Harmonie Gaston Baudry,
sous la direction de Jean-Jacques
Stoll. Tarifs : 8 € à 15 €. Vente en
mairie ou sur place le jour J. 20 h.
Maison de la musique.

Vendredi 6 janvier
• Concert de l’Orchestre 
régional du Dauphiné : 
soirée musicale dédiée à la musique
française, sous la direction de 
Gilles Bauer. Tarifs : 3,10 € à 5,10 €.

Vente en mairie, sur place le jour J
ou sur réservation au 04 76 41 69 64.
Pass’culture et Pass sport et culture
du p’tit Meylanais acceptés. 
20 h, Maison de la musique.

• Club de lecture : en janvier,
partagez vos coups de cœur. 18 h.
Bibliothèque Pablo Neruda / 
Grand-Pré. 

10, 11, 12, 13 janvier
« Histoires de fouilles » : 
un bac à sable et deux archéologues.
Chaque objet déterré permet 
d'aborder les enjeux écologiques 
et l’impact de l’homme sur son 
environnement. À partir de 6 ans.
Hexagone Scène Nationale Arts
Sciences. 04 76 90 00 45 
Horaires précisés sur 
www.theatre-hexagone.eu. 

Jeudi 19 janvier
Les Nuits de la lecture :  
impromptu théâtral avec la classe
de théâtre du Conservatoire de 
Meylan. Tout public. 17 h à 19 h.
Bibliothèque du Haut-Meylan.

Vendredi 20 janvier
• Les Nuits de la lecture : 
« Même pas peur ! ». Lectures 

par Benoît Olivier, comédien de 
l’association Anagramme. 19 h à 20 h.
Bibliothèque François Gillet / 
Béalières.

• « Forêt» : ce spectacle de
Frank Vigroux, qui réunit danse, 
arts visuels et musique, ouvre une
réflexion sur l’évolution des rapports
entre nature et culture. Tarifs : de 
6 à 23 €. 20 h, Hexagone Scène
Nationale Arts Sciences. 
04 76 90 00 45. 
www.theatre-hexagone.eu

Samedi 21 janvier
Les Nuits de la lecture :  
une soirée pour frissonner en 
famille. 17 h 30 à 20 h 30. 
Bibliothèque Simone Lagrange / 
Mi-Plaine. 

Vendredi 27 janvier 
Club ados : lectures, musiques,
films… chacun vient partager son
truc secret pour passer un hiver
douillet. 17 h à 19 h. Bibliothèque
Simone Lagrange / Mi-Plaine.

Jeudi 2 février
Concert : « L’Agglo en continu ».
Par les classes de musique ancienne
de la Métropole. Entrée libre. 
18 h 30, Maison de la musique.

Vendredi 3 février
Club de lecture : au cœur de
l’hiver, échangez et parlez lecture.
18 h. Bibliothèque François Gillet /
Béalières.

Samedi 4 février 
« Soleo : percussions 
corporelles » :  spectacle familial
sur le mariage décapant de la per-
cussion corporelle et des musiques
actuelles. Tarifs : 9,30 € à 5,10 €.
Vente en mairie, sur place le jour J
ou sur réservation au 04 76 41 69
64. Pass’culture et Pass sport et 
culture du p’tit Meylanais acceptés.
17 h. Maison de la musique.

Mardi 7 février 
1, 2, 3 comptines : comptines à
doigts et histoires pour les tout-petits
et leurs accompagnateurs. 
De 0 à 3 ans. 10 h, Bibliothèque
Pablo Neruda / Grand-Pré.

Vendredi 10 février
« Les Fourmis dans les
mains » : en résidence à 
la Maison de la musique durant 
la 1ère semaine des vacances 
de février, la compagnie propose 
la restitution de son spectacle en
sortie de résidence : ambiance 
garantie. Entrée libre. 18 h. 
Maison de la musique.
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La voix chantée 
et le chant des oiseaux
Cécile Lartigau est une artiste singulière. Interprète, 
improvisatrice et musicologue, spécialiste des ondes
Martenot, elle se produit dans toute l'Europe, aux 
États-Unis, en Colombie et en Russie, dans des salles
prestigieuses, aux côtés de musiciens et avec des orchestres de renom. Dans le cadre
du festival Les allées chantent, elle sera à Meylan pour un concert exceptionnel. 
Au programme, après le chant de la nymphe Syrinx, la voix des sirènes nous perdra
dans des contrées lointaines et exotiques, à la découverte des rythmes et modes 
carnatiques du sud de l'Inde, puis de l'univers mystique et incantatoire de Giacinto Scelsi.
Un hymne à la Nature, par le chant des oiseaux, et à la simplicité, avec la monodie
Repos de Charles Koechlin, précédera un final opératique : dramatique, au langage
avant-gardiste, dans Breve, et comique dans Castafio—itures, qui est une parodie des
Oiseaux dans la Charmille.

2Jeudi 26 janvier, Maison de la musique, 20 h. Plus d'infos sur meylan.fr. 
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agenda
LOISIRS
Mercredi 11 janvier
Bird Lab : venez découvrir ou 
redécouvrir les oiseaux de l’hiver à
la bibliothèque. Apprenez à les 
reconnaître et comprendre leur
comportement. En partenariat avec
le CINE. Tout public à partir de 
7 ans. 16 h 30. Bibliothèque 
François Gillet / Béalières.

Samedi 14 janvier 
Vœux aux seniors de plus 
de 70 ans : le Maire, président 
du CCAS, et les membres du conseil
d’administration invitent les 
habitants de plus de 70 ans au
spectacle « Confi’danses » de 
la compagnie ISCA pour fêter 
la nouvelle année. 15 h. Hexagone
Scène Nationale Arts Science. 
Inscription obligatoire au CCAS avant
le 16 décembre : 04 76 41 69 32.

Mercredi 25 janvier 
Soirée jeux vidéo : petit temps
autour de jeux vidéo à tester, 
découvrir et partager. A partir de 
8 ans. 16 h 30. Bibliothèque 
François Gillet / Béalières.

Samedi 28 janvier
Apprenez à reconnaître les
oiseaux des parcs et jardins
en hiver et à confectionner
des boules de graisse pour les aider
à passer l’hiver… et les observer
plus facilement depuis vos fenêtres ! 
Tout public. Gratuit. Inscription 
à cine@meylan.fr. Prévoir une tenue
adaptée à la météo et une paire 
de jumelles. Si vous n’en avez pas,
le CINE en mettra à disposition. 
14 h à 17 h au CINE. 
Report possible le 4 février en cas
de conditions météo défavorables. 

CITOYENNETÉ
19 décembre
Séance du conseil 
municipal.  A partir de 18 h.
L’Heure citoyenne, réunion publique
ouverte à tous, sera consacrée à
unerestitution, par les membres 
de la convention citoyenne pour 
le climat de la Métropole, de leurs
travaux et propositions, à 19 h 30. 
Salle du conseil municipal et 
en direct sur la chaîne YouTube. 

SPORT
14 et 15 janvier
28e édition d'Eurosabre,
organisée par Meylan escrime. 
Circuit sabre cadet européen 
individuel dame et homme.
Horaires : samedi 14 janvier, 
10 h 30, début des poules sabre
homme ; 17 h 30, demi-finales
sabre homme et gala. 
Dimanche 15 janvier, 9 h, début de
la compétition sabre dame ; 15 h,
demi-finales sabre dame. 
Gymnase du Charlaix.
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ZOOM

Tournoi international de badminton
de Meylan
Pour sa 23e édition, le tournoi « FZ Forza international de Meylan » change de 
formule, puisque trois tournois seront organisés pendant le week-end ! 
Celui du circuit Elite, pour les joueurs et joueuses classés N1, se déroule au 
gymnase du Charlaix, avec les simples et le double mixte le samedi, les doubles
dames et messieurs le dimanche. Le gymnase du LGM accueille quant à lui les deux autres tournois : 
le « Meylan To Day » le samedi, de N2 à D9, avec un format « flash bad » et des poules de 4 (double messieurs 
de 8 h à 12 h, double mixte de 13 h à 17 h et double dames de 18 h à 22 h) et un tournoi départemental jeunes 
le dimanche, des catégories poussin à cadet.

2 Samedi 21 et dimanche 22 janvier.


